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Consolidation a l'état antérieur

Par ahmed66, le 07/07/2013 à 14:03

bonjour , j'étais en accident de travail le 01 octobre 2012 jusqu'au 16 décembre après une
chute sur la tète et j'ai repris le travail , et février 2013 j'ai fait une rechute el 01 juillet j'étais
convoqué par le médecin conseil et ma dit qu'il va consolidé ma rechute en état antérieur et
me mètre en maladie jusqu'à le mois de décembre , je voudrais savoirs ca veux dire quoi état
antérieur

Par robert26, le 31/10/2013 à 17:22

Décidément Linda, tu joues de malchance!!
tu as toujours connu un cas similaire pour lequel, et c'est là où quand même tu as une chance
incroyable, le site que tu indiques à toujours la bonne réponse.
vraiment c'est incroyable!
d'ailleurs personne ne te croie
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